
 
Contrat d’abonnement 

 
Entre, 
EDD, agissant pour le compte de l'association d'éditeurs PressEdu et fournisseur du service 
SA au capital de 1 800 000 Euros, RCS 331 980 235 Paris, 28 boulevard de Port-Royal, 75005 Paris, ci-après 
dénommée “ EDD ”   
   et, 
ETABLISSEMENT : …………………………………………………………………………………... 
N° RNE ……………………………………………………………………… 
Adresse  
N° et voie : …………………………………………………………………………………………………………. 
Ville : ……………………………..……………… Code postal : ……………………. Pays : ………………… 
Téléphone : ……………………………………    Télécopie : ………………………………………………….. 
Contact  
Nom : …………………………………………………………..  E-mail : ……………………………………….. 
Fonction : ……………………………………………………… Téléphone : …………………………………… 
Adresse de facturation si différente  
N° et voie : …………………………………………………………………………………………………………. 
Ville : ……………………………..……………… Code postal : ……………………. Pays : ………………… 
Téléphone : ……………………………………    Télécopie : ………………………………………………….. 
ci-après dénommé “  l’Abonné” 
 
Il est convenu qu'EDD : 

• ouvre à l’Abonné un accès à PressEdu selon le barème ci-dessous : 

Nombre d'élèves de l'établissement Tarif TTC 

Supérieur à  600 740 € 

Entre 400 et 600 560 € 

Inférieur à 400  380 € 

 

• enregistre 1 code d'accès  ; 
 

• autorise à l'Abonné la recherche et la consultation libre des articles, la création de dossiers de cours et de 
dossiers de travail ; 

 

•  met à sa disposition une assistance technique par messagerie (assistancepressedu@edd.fr)  ; 
 

• pour une période de 12 mois à compter du :  01 / ……  /  200……         
 

Mention particulière : ………………………………………………….. 
 
Règlement :  

• Par chèque bancaire du montant annuel de l’abonnement de ………….€ ttc libellé à l’ordre d EDD  

•    joint à cet envoi ; 

•    à réception de la facture. 

• Par mandat administratif du montant annuel de l’abonnement de …………€ ttc  à réception de la facture. 
 

 
L’Abonné déclare accepter les conditions générales d’utilisation du service PressEdu jointes aux présentes 
conditions particulières. 

 
Merci de nous retourner le présent contrat ainsi que les conditions générales revêtus  

de votre signature et cachet en deux exemplaires, 
 à l’adresse suivante : EDD, 28 Bd de Port Royal – 75005 Paris 

 
Pour EDD : 
 
Le : 
 
 
 
 

 

Pour l’Abonné  
 
Le : 
 
 
 
 
Signature et cachet obligatoires, précédés des prénom, nom et qualité 
du signataire 
  

 



 
Conditions Générales d'utilisation 

 
 

Les présentes conditions générales déterminent les conditions d’accès à PressEdu et notamment les conditions dans lesquelles les Enseignants et 
les Elèves des Etablissements abonnés sont autorisés à consulter et à utiliser les documents extraits de PressEdu. 
 
Définitions : 
PressEdu.fr désigne le portail internet d’accès à PressEdu. 
PressEdu  désigne un service de presse en ligne spécifiquement conçu pour les établissements d'enseignement scolaire. Le service propose 
plusieurs milliers de documents par jour, et dossiers d'archives, émanant des grandes sources de presse française.  
L'association PressEdu  désigne le regroupement des éditeurs de presse producteurs du service PressEdu. 
Le Fournisseur du Service désigne la société EDD mandatée par l'association PressEdu pour l’exécution du service PressEdu. 
L’Abonné désigne tout établissement scolaire titulaire d'un contrat annuel d'abonnement au service PressEdu. 
L'Enseignant désigne tout membre de l'équipe d'enseignement de l'Abonné déclaré comme bénéficiaire du service par celui-ci. 
L'Elève désigne tout élève régulièrement inscrit au registre de l'Abonné et autorisé comme tel à travailler sur les dossiers réalisés par les 
Enseignants du même établissement. 

 
Droits d’utilisation et de consultation de PressEdu 
L'Enseignant accède librement au service au moyen d'un mot de passe. Il peut y effectuer toute recherche et constituer tout dossier de travail 
de son choix. 
L'Elève accède aux dossiers constitués par l'Enseignant sur les postes de travail de l'Abonné. Il a la faculté d'accéder au contenu du service 
et de constituer lui-même des dossiers, sous l'autorisation de l'Enseignant et au sein du service documentation de l'Abonné exclusivement.  

 
Utilisation du service 
L’autorisation de consultation des informations de PressEdu conférée à l’Abonné est une autorisation d’usage non exclusive et non 
transmissible, accordée à titre personnel pour les seuls usages de l'Enseignant et de ses Elèves. Cette autorisation n’emporte aucun transfert 
de propriété intellectuelle sur les informations du service à leur profit. 

 
Responsabilité du Fournisseur du Service 
Le Fournisseur du Service apporte le plus grand soin à la réalisation et au fonctionnement de PressEdu afin de répondre à son obligation de 
moyens et aux besoins de l’Abonné. 
Les informations fournies par PressEdu sont des indications dont l’Abonné fait usage sous sa seule responsabilité. 
Ni l'association PressEdu ni les éditeurs membres de l'association PressEdu ni le Fournisseur du Service ne peuvent être tenus pour 
responsables d’une quelconque inexactitude, omission ou retard de transmission des contenus de PressEdu, non plus que des dommages 
susceptibles de découler de l’utilisation à ses risques et périls de PressEdu par l’Abonné. 
 
Responsabilité de l'Abonné 
L'Abonné est responsable de l'usage que fait de PressEdu tout Enseignant et tout Elève de son établissement. Il prend à cet effet toute 
disposition nécessaire au respect des usages autorisés des contenus extraits de PressEdu et des règles de droit en vigueur, notamment 
celles relatives à la propriété intellectuelle.  
L'Abonné s'engage à faire un usage raisonnable de son abonnement, dont il ne pourra contester la résiliation anticipée, par l'association 
PressEdu ou par le Fournisseur du Service agissant pour le compte de l'association PressEdu, dès lors qu'un usage de sa part donnant lieu à 
des volumes de consultations disproportionnés en regard des usages généralement observés au sein des établissements de même type que 
le sien sera constaté et qu'il n'y aura pas remédié dans les 15 jours suivant la notification du constat par voie de lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

 
Conditions de l’abonnement 
Les abonnements à PressEdu prennent effet pour une durée d’un (1) an le 1

er
  jour du mois de réception de la commande. 

Pour être valide, le bon de commande de l’Abonné doit être accompagné des présentes conditions générales d’utilisation signées pour 
acceptation et de son titre de règlement. 
Tout défaut de paiement auquel l’Abonné n’aura pas remédié dans un délai de quinze (15) jours entraînera la suspension de son accès à 
PressEdu. 
Les tarifs de l’abonnement sont fixes et non révisables pendant toute la durée du contrat. 
Deux (2) mois avant le terme de l’abonnement, le Fournisseur du Service informera l’Abonné de la reconduction tacite de son abonnement 
sauf dénonciation par l’Abonné qui devra être adressée au moins un (1) mois avant la date anniversaire du contrat par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

 
Suspension d’accès et résiliation 
Le Fournisseur du Service pourra : 
- suspendre à tout moment l’accès d'un Abonné dont l’utilisation de PressEdu ou des informations obtenues au moyen de PressEdu 
contreviennent aux stipulations des présentes conditions ; 
- résilier aux mêmes motifs d’une utilisation non conforme de PressEdu et de ses contenus ou du fait d’un défaut de ses paiements, le contrat 
de l’Abonné. La résiliation prendra effet à première présentation de la lettre de résiliation.  
L’Abonné pourra résilier son abonnement moyennant le respect d’un délai de préavis de un (1) mois. L’abonnement sera résilié à la date 
anniversaire du contrat sans qu’aucun remboursement ne puisse être effectué. 

 
Données personnelles 
L’Abonné de PressEdu autorise le Fournisseur du Service à procéder à un traitement des informations de son inscription ou commande. 
Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06.01.1978, l’Abonné dispose d’un droit d’accès et de rectification sur les informations le 
concernant. 

 
Droit applicable et juridictions compétentes 
L’interprétation et l’application des présentes conditions générales sont soumises au droit français et, en cas de persistance d’un différend qui 
n’aurait pas trouvé de solution amiable, à la juridiction des tribunaux compétents de Paris. 

 


